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ORDRE DU JOUR EXPLICATIF 

Mise à jour concernant la COVID-19 avec la MNO, la MNS et la MNA 

31 août 2020 

De 13 h 30 à 15 h HNE (1 heure 30 minutes) 

Numéros à composer : 1-877-413-4781 / Numéro local 613-960-7510  

Numéro d’identification de la conférence : 9513647 

 

 

 
Mesures de suivi de la réunion du 23 juillet 
 

 Lors de sa mise à jour sur la campagne de vaccination antigrippale, l’ASPC a proposé d’inviter 
un représentant de son Centre de l’immunisation et des maladies respiratoires infectieuses à 
faire une présentation au sujet des lignes directrices sur l’administration de vaccins contre la 
grippe dans le contexte de la pandémie de COVID-19, ce qui est prévu pour la réunion 
d’aujourd’hui. 

 
 
COMPTE RENDU DE LA SITUATION ET MISE À JOUR DE L’ASPC – KERRY ROBINSON 
(extrait de l’ordre du jour annoté du médecin hygiéniste local) 

 
1. Mise à jour nationale (23 août) – à titre de référence seulement 

 Un total de 124 629 cas, dont 9 071 décès.  

 Rétablissement de 89 % des personnes à l’heure actuelle.  

 À ce jour, des laboratoires de partout au pays ont analysé les tests de dépistage de la COVID-
19 de plus de 5 076 734 personnes.  

REMARQUE : 

 Objet de l’appel d’aujourd’hui :  

o La Métis Nation of Ontario (MNO), la Métis Nation of Saskatchewan (MNS) et la Métis 

Nation of Alberta (MNA) rencontreront des représentants du gouvernement du Canada par 

téléconférence. La dernière réunion avec ce groupe a eu lieu le 23 juillet 2020. 

o Les partenaires fédéraux, dont l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC), feront le 

point sur les mesures fédérales liées à la COVID-19, et la MNO, la MNS et la MNA 

présenteront un survol des plans et des pressions exercées sur leurs nations respectives. 

 

Participation du portefeuille de la Santé : 

 Kerry Robinson, ASPC 

 Conférenciers, CIMRI, ASPC 

 Tasha Stefanis, SC 
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 En moyenne, 48 700 personnes ont passé un test de dépistage chaque jour. Parmi ces 
personnes, 0,8 % ont reçu un résultat positif.  

 Au cours des dernières semaines, les chiffres quotidiens nationaux variaient entre 350 et 
500 nouveaux cas, et 380 cas en moyenne ont été signalés quotidiennement dans tout le pays 
au cours des 7 derniers jours. 
 

Mises à jour générales 
 Comme nous continuons à rouvrir nos lieux économiques et sociaux, nous pouvons nous 

attendre à une augmentation du nombre de cas et de grappes de cas, comme nous l’avons vu 
ces dernières semaines dans les provinces et les territoires partout au pays. Toutefois, nous 
améliorons continuellement notre capacité à gérer la COVID‑ 19 en nous fondant sur notre 
propre expérience et sur celle d’autres pays.  

 Bien que le nombre total de cas relevés à l’échelle nationale soit gérable, nous avons 
récemment constaté une nouvelle augmentation du nombre de cas dans plusieurs provinces 
(Colombie-Britannique, Alberta, Ontario et Québec) et zones locales (Brandon, soins de longue 
durée au Manitoba, communautés huttériennes en Saskatchewan et au Manitoba) qui se 
rapproche des niveaux du printemps. 

 Nous espérons pouvoir continuer à gérer la transmission à l’échelle nationale, à mesure que les 
écoles rouvrent et que la santé publique se dote des capacités nécessaires pour réagir à 
mesure que les lieux continuent de rouvrir. Nous voulons que le rythme de flambée de 
l’épidémie demeure lent. Alors que les écoles rouvriront bientôt un peu partout au Canada, nous 
devrons nous adapter et garantir la capacité de contenir les cas, d’assurer le traçage, d’isoler et 
de contrôler la transmission.  

 Nous continuons à promouvoir l’importance de prendre soin de notre santé et de notre bien-être 
au sens large. Il faut conserver ses rendez-vous médicaux de routine pour les services de santé 
préventifs essentiels tels que les vaccinations, les tests de dépistage du cancer et les soins 
dentaires, ainsi que pour le traitement en cours des maladies chroniques.  

 
2. Nouvelles directives publiées sur canada.ca depuis notre dernière séance d’information. 

o Lignes directrices pour les écoles : de la maternelle à la 12e année et l’enseignement 
postsecondaire. L’ASPC continue de travailler avec les provinces et les territoires de même 
que les établissements d’enseignement postsecondaire pour assurer la préparation 
collective au retour prudent et sécuritaire des étudiants étrangers au Canada, y compris des 
plans pour soutenir des mesures d’auto-isolement appropriées. 

 
Publié récemment (26 août) : Plan d’intervention des autorités fédérales, provinciales et 
territoriales (FPT) en matière de santé publique pour la gestion continue de la COVID-19 

 
Objectif 

• Le Plan d’intervention fédéral-provincial-territorial en matière de santé publique pour la gestion 
continue de la COVID-19 vise à fournir aux responsables fédéraux, provinciaux et territoriaux de 
la santé publique, aux partenaires autochtones, aux partenaires du système de santé et à 
d’autres intervenants une approche commune de planification à long terme pour la gestion 
continue de la COVID-19 au Canada. 

• Le plan préconise l’adoption d’une approche à long terme qui couvre les impératifs de 
planification immédiats pour la période automne-hiver 2020 et les mois suivants, jusqu’à ce que 
l’immunité collective, sous une forme ou une autre, soit suffisante pour mettre fin à l’activité 
pandémique au Canada.  
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• Le plan reconnaît les rôles et les responsabilités des gouvernements, définit les approches 
nationales, le cas échéant, et met en évidence les domaines où les provinces et les territoires 
peuvent faire preuve d’une certaine souplesse ou personnaliser les approches adoptées. 

 
Points saillants du plan 

• Pour faciliter une approche commune de la préparation dans tout le pays, le plan comprend des 
hypothèses de planification clés, un « scénario de la pire éventualité raisonnable » et une liste 
des capacités et des exigences nécessaires pour atténuer ce scénario.  

• L’une de ces hypothèses clés est que le niveau de réponse au Canada variera en fonction de 
l’épidémiologie locale (activité variable de la COVID-19, moment et distribution géographique), 
et que les mesures de santé publique seront probablement mises en œuvre à l’échelle locale de 
manière mieux ciblée dans la mesure du possible. 

• À des fins de planification, le scénario de la pire éventualité raisonnable constitue un « test de 
stress » et non une prédiction et vise à stimuler la réflexion sur nos efforts d’intervention actuels, 
les seuils de capacité et la résilience.  

• Les principaux éléments d’intervention du plan sont tirés du Plan d’intervention FPT en matière 
de santé publique dans les cas d’incidents biologiques :  

o Surveillance; essais et activités de laboratoire; mesures de santé publique; prévention et 
contrôle des infections et directives des soins cliniques; vaccination, mesures sanitaires 
aux frontières internationales et en voyage; infrastructure du système de soins de santé; 
communication et sensibilisation aux risques, et recherche. 

• Le plan contient également des renseignements visant expressément à soutenir la 
planification avec les collectivités autochtones, les milieux et les populations à haut risque, 
ainsi que le rôle de la modélisation dans le cadre du processus d’intervention. 
 

*L’ASPC est heureuse de transmettre les liens vers le Plan d’intervention FPT en matière de 
santé publique si cela s’avère utile. 

 
3. PRÉSENTATION DU CIMRI – Présentateurs invités du CIMRI 

 Lors de cette réunion, des intervenants du CIMRI (Erin Henry [directrice], Althea House [à 
confirmer] et Kelsey Young [épidémiologiste]) nous parleront de la planification de la saison 
grippale pour l’automne prochain. 

 Erin ou Althea feront des observations préliminaires et Kelsey présentera l’information. 

 Voir la présentation. 
 

4. Mise au point du vaccin contre la COVID-19 – Kerry Robinson 

 

 Il y a un certain nombre d’avancements clés et de travaux fédéraux importants sur la mise au 
point du vaccin contre la COVID-19 et les investissements qui s’y rapportent, y compris la mise à 
jour concernant le groupe de travail sur les vaccins, le travail réglementaire sur les approbations 
de vaccins, et la planification du déploiement et de la distribution des vaccins potentiels contre la 
COVID-19. 

 Si cette question intéresse les partenaires métis, l’ASPC et Santé Canada pourraient la 
présenter comme un point à mettre à jour et à discuter de manière plus approfondie lors de 
notre prochaine séance d’information en septembre. 
 

 

 

 


